
 
 

 

             Délibération du Conseil Municipal 
                Séance du 20 mars 2026 

Délibération N° 20260320-12 
 

Nombre de membres du conseil 
municipal 

Nombre de membres en exercice 
Nombre de membres ayant pris part 

à la délibération 

15 15 15  
L’an deux mille vingt-six, le 20 mars à dix-huit heures, le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans la salle 
du conseil municipal, sous la présidence de Madame Nathalie MILWARD, Maire. Sur la 
convocation qui leur a été adressée le 16 mars 2026. 

 
PRÉSENTS : Madame Nathalie MILWARD, Monsieur Albert ROUILLARD, Madame Catherine 
PONSARDIN, Monsieur Thierry FERRIÉ, Madame Lucie LEFÈVRE, Monsieur Cyril 
CHESNEL, Madame Danièle LARGILLIERE, Monsieur Aurélien MAUFRAIS, Madame 
Christiane VINCENT, Monsieur Christophe LEBON, Madame Sylvie PEROT-BIAS, M. 
Raymond PICHOT, Madame Odile MENNESSON, Monsieur Patrice DEKIEN, Madame 
Valentine COZON, conseillers municipaux. 

------ 
Délibération N° 20260320-12 : Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et plus particulièrement les articles L2122-22 
et L2122-23 ; 
 

Considérant qu’afin de favoriser une bonne administration communale, le Conseil municipal 
peut déléguer à Mme le Maire un certain nombre de ses compétences, pour la durée du 
mandat, et lui confier les attributions suivantes : 
 

1/ ARRÊTER OU MODIFIER l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 
communales ; 
 

2/ FIXER les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et 
autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui 
n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de 
modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 
 

3/ PROCÉDER à la réalisation des emprunts dans la limite de 10 000 € destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à 
la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux de 
change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L1618-2 et au a de 
l'article L2221-5-1, sous réserve des dispositions du C de ce même article, et de passer à cet 
effet les actes nécessaires ; 
 

4/ PRENDRE toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 

5/ DÉCIDER de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 
 

6/ PASSER les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 
 

7/ CRÉER, MODIFIER OU SUPPRIMER les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux ; 
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8/ PRONONCER la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 

9/ ACCEPTER les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 

10/ DÉCIDER l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
 

11/ FIXER les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
commissaires de justice et experts ; 
 

12/ FIXER, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
 

13/ FIXER les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
 

14/ EXERCER, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L 211-2 ou 
au premier alinéa de l'article L 213-3 de ce même Code pour les opérations inférieures à 
500.000 € ; 
 

15/ INTENTER au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans 
les actions intentées contre elle et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ;  
 

16/ RÉGLER les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux dans la limite de 5 000 € ;  
 

17/ DONNER, en application de l'article L 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
 

18/ SIGNER la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L 311-4 du Code de 
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et signer la convention prévue par le 
troisième alinéa de l'article L 332-11-2 du même Code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 
2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions 
dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 
 

19/ RÉALISER les lignes de trésorerie à hauteur de 100 000 € par année civile et sur 
autorisation du conseil municipal au-delà ; 
 

20/ EXERCER OU DÉLÉGUER, en application de l'article L214-1-1 du Code de l'urbanisme, 
au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de 
préemption défini par l'article L214-1 du même Code ; 
 

21/ EXERCER au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-
3 du Code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes 
articles, pour les opérations inférieures à 500.000 € ; 
 

22/ PRENDRE les décisions mentionnées aux articles L523-4 et L523-5 du Code du 
patrimoine, relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 
opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 
 

23/ AUTORISER, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre ; 
 

24/ DEMANDER à tout organisme financeur l'attribution de subventions ; 
 

25/ PROCÉDER au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, 
à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 
 

26/ EXERCER, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 
du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 
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En cas d’empêchement du Maire, le Conseil Municipal décide que les présentes délégations 
seront : 
• Exercées par un adjoint dans l’ordre des nominations,
• Et à défaut d’adjoints, par un conseiller municipal désigné par le conseil municipal ou à

défaut, pris dans l’ordre du tableau,
• Et à défaut, reprises par le conseil municipal.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à  l’unan imité  des  membres  prés  en ts  : 

ARTICLE 1 : APPROUVE les délégations du Conseil Municipal au Maire au titre de l’article 
L.2122-22 du CGCT,

ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire à prendre toutes dispositions et signer tous 
arrêtés, actes, conventions, contrats et documents de toute nature relative aux points 
évoqués ci-avant.

Fait et délibéré en Conseil Municipal le jour, mois et an susdits.

Le Maire, 
Nathalie MILWARD 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

http://www.telerecours.fr/

